
Délibération n°M2019-781

Séance ordinaire du mercredi 18 décembre 2019

L’an deux mille-dix-neuf et le dix huit décembre, les membres du
Conseil de Métropole, légalement convoqués, se sont assemblés
au lieu ordinaire des séances, Salle du Conseil, sous la présidence
de Monsieur Philippe SAUREL.

Extrait  du  registre  des
délibérations  de  Montpellier
Méditerranée Métropole

Développement  Economique,
Enseignement  supérieur  et
recherche, Innovation, Artisanat

Nombre de membres en exercice : 92

Présents :
Fabien  ABERT,  Lorraine  ACQUIER,  Jean-Marc  ALAUZET,
Geniès  BALAZUN,  Guy BARRAL,  Valérie  BARTHAS-ORSAL,
Maud BODKIN, Pierre BONNAL, Sabria BOUALLAGA, Thierry
BREYSSE,  Anne  BRISSAUD,  Rosy  BUONO,  Roger
CAIZERGUES,  Renaud  CALVAT,  Michelle  CASSAR,  Chantal
CLARAC,  Robert  COTTE,  Christophe  COUR,  Jean-Luc
COUSQUER,  Perla  DANAN,  Catherine  DARDE,  Titina
DASYLVA,  Henri  de  VERBIZIER,  Véronique  DEMON,  Aline
DESTAILLATS,  Jean-Marc  DI  RUGGIERO,  Michèle  DRAY-
FITOUSSI, Mylène FOURCADE, Jean-Noël FOURCADE, Michel
FRAYSSE, Julie FRÊCHE, Jackie GALABRUN-BOULBES, Jean-
Pierre  GRAND,  Isabelle  GUIRAUD,  Régine  ILLAIRE,  Claire
JABADO,  Stéphanie  JANNIN,  Laurent  JAOUL,  Sonia
KERANGUEVEN,  Pascal  KRZYZANSKI,  Gérard
LANNELONGUE, Alex LARUE, Max LEVITA, Chantal LÉVY-
RAMEAU, Jean-Marc LUSSERT, Mustapha MAJDOUL, Jérémie
MALEK,  Chantal  MARION,  Isabelle  MARSALA,  Hervé
MARTIN, Jean-Luc MEISSONNIER, Cyril MEUNIER, Béatrice
MICHEL,  Patricia  MIRALLES,  Jean-Pierre  MOURE,  Arnaud
MOYNIER,  Caroline  NAVARRE,  Marie-Christine  PANOS,  Eric
PASTOR, Eric PENSO, Véronique PEREZ, Eric PETIT, Thierry
QUILES,  Joël  RAYMOND,  René  REVOL,  Jean-Pierre  RICO,
Henri  ROUILLEAULT,  Marie-Hélène  SANTARELLI,  Philippe
SAUREL, Jean-Luc SAVY, Noël SEGURA, Sauveur TORTORICI,
Bernard  TRAVIER,  Joël  VERA,  Annie  YAGUE,  Rabii
YOUSSOUS. 

Absents ayant voté par procuration en application des articles 
L  2121-20  et  L  5211-1  du  Code  général  des  collectivités
territoriales :
Jean-François AUDRIN, Gérard CASTRE, Thierry DEWINTRE,
Carole  DONADA,  Pierre  DUDIEUZERE,  Isabelle  GIANIEL,
Gilbert  PASTOR,  Brigitte  ROUSSEL-GALIANA,  Isabelle
TOUZARD.

Absents / Excusés : 
Djamel  BOUMAAZ,  Jacques  DOMERGUE,  Abdi  EL
KANDOUSSI,  Clare  HART,  Audrey  LLEDO,  Eliane  LLORET,
Yvon PELLET
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Développement Economique, Enseignement supérieur et recherche, Innovation,
Artisanat  -  Attributions  de  subventions  dans  le  cadre  de  la  thématique
DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE - Exercice 2020

Madame Chantal MARION, Vice-Présidente, rapporte :

Le dynamisme de la vie associative est un moteur essentiel du vivre ensemble sur le territoire de Montpellier
Méditerranée  Métropole.  Chaque  année  la  Métropole  soutient  l’action  de  nombreuses  structures  qui
participent à l’attractivité et à l’animation du territoire. Ces initiatives citoyennes concrétisent les valeurs du
partage, de la rencontre et du don.

Pour aider les associations et les partenaires à mener à bien leurs activités et leurs projets, il y a lieu de leur
allouer une subvention suivant le tableau ci-dessous :

CODE NOM DE L'ASSOCIATION NATURE TITRE MONTANT

33
AXENTS LE TREMPLIN DES 
ENTREPRENEURS Projet

AIDE A LA CREATION 
D'ACTIVITE SUR LA 
METROPOLE

12 500 €

77
COMIDER COMITE POUR LE 
DEVELOPPEMENT DE 
L'ECONOMIE REGIONALE

Projet
MARKHETON DE 
L'EMPLOI 4 800 €

344 TERRE NOURRICIERE Projet

ALIMENT'ACTION : 
ENQUETE 
ALIMENTATION ET 
AGROECOLOGIE

2 000 €

576 INFORMATIQUE PLUS Projet

CHANTIER 
D’INSERTION 
REVALORISATION DE 
MATERIEL 
INFORMATIQUE 

15 000 €

576 INFORMATIQUE PLUS Projet
NUMERIQUE @T 
WORK 25 000 €

697
ASSOCIATION POUR PERSONNES
EN SITUATION DE HANDICAP Fonctionnement  6 000 €

729
ASSO POUR LE DROIT A 
L'INITIATIVE ECONOMIQUE Fonctionnement  11 000 €

739
CHAMBRE DE COMMERCE ET 
D'INDUSTRIE Projet

FORUM DU 
FINANCEMENT 2020 10 000 €

1196 ASSOCIATION BGE SUD OUEST Projet CITESLAB 29 000 €

1553
MISSION LOCALE DES JEUNES 
DE MONTPELLIER 
MEDITERRANEE METROPOLE

Fonctionnement  633 090 €

1599 PASSERELLES INSERTION Projet

CHANTIER 
D’INSERTION 
MECANIQUE ET AIDE 
A LA MOBILITE 

15 000 €

1878
SOCIETE DES MEMBRES DE LA 
LEGION D’HONNEUR Projet

PRIX AUX APPRENTIS
DE L'HERAULT 1 500 €
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2725
CREER - MAISON DES 
CHOMEURS Fonctionnement  9 000 €

3087
FORMATION CAP EMPLOI - 
FOR.C.E. Projet

CHANTIER 
D'INSERTION DU 
BATIMENT SECOND 
OEUVRE AU FEMININ

15 000 €

3523
MEILLEURS OUVRIERS DE 
FRANCE Fonctionnement  3 000 €

4115
OFFICE DE TOURISME ET DES 
CONGRES MONTPELLIER 
MEDITERRANEE METROPOLE

Fonctionnement  2 279 830 €

4388 LE PASSE MURAILLE Projet

ATELIERS CHANTIER 
D'INSERTION 
"METIERS DU 
TERTIAIRE ET DE LA 
COMMUNICATION

15 000 €

4908 FACE HERAULT Projet

MOBILISATION 
D’ENTREPRISES 
DANS LE CADRE DE 
LA RSE

24 000 €

5750 LABSUD Fonctionnement  5 000 €
6117 EUROBIOMED Projet CELL COMP 20 000 €

6510
FEDERATION REGIONALE DES 
CIVAM DU LR Fonctionnement  4 000 €

6849 SUNNY TECH Fonctionnement  2 000 €
6857 LET'S FOOD Fonctionnement  1 700 €

6897
CHAMBRE REGIONALE DE 
L’ECONOMIE SOCIALE ET 
SOLIDAIRE OCCITANIE

Projet
DEVELOPPEMENT ET 
PROMOTION DE L'ESS
REGIONALE

10 000 €

6913 AIRDIE Fonctionnement  65 000 €
6926 CREALAD Fonctionnement  30 000 €

6937 UNION RÉGIONALE DES SCOP LR Fonctionnement  20 000 €

6938
CENTRE DE RESSOURCES DES 
GROUPEMENTS D'EMPLOYEURS 
OCCITANIE

Fonctionnement  5 000 €

6951
INITIATIVE MONTPELLIER PIC 
SAINT LOUP Fonctionnement  30 000 €

6955
CHAMBRE SYNDICALE DES 
ATELIERS D'ART DE FRANCE Projet SALON OB'ART 38 000 €

6980 OCCITANIE ENTREPRISE BIO Fonctionnement  5 000 €
6986 PUSH START Fonctionnement  6 000 €

7035
CHAMBRE AGRICULTURE 
HERAULT Fonctionnement  42 000 €

7253
DIGITAL 113 / GRAND CLUSTER 
NUMERIQUE D'OCCITANIE 
(GCNO) 

Fonctionnement  35 000 €

7280 LA MÊLEE Projet JOBSTIC 2 000 €

 CHU Projet
EXTRACTEUR 
D'INNOVATION 40 000 €

TOTAL 3 486 920 €
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Les crédits seront prélevés sur la nature 65748, chapitre 936

Code Nom de l'association Nature Montant

773
DERBI - DEVELOPPEMENT ENERGIES 
RENOUVELABLES BATIMENT INDUSTRIE

Investissement 30 000 €

6117 EUROBIOMED Investissement 40 000 €
6895 AGRI SUD OUEST INNOVATION Investissement 30 000 €
6899 POLE OPTITEC Investissement 15 000 €
6971 AEROSPACE VALLEY Investissement 20 000 €

6990
ASSOCIATION POLE MONDIAL DE 
COMPETITIVITE EAU AQUAVALLEY

Investissement 40 000 €

TOTAL 175 000 €

Les crédits seront prélevés sur la nature 204, chapitre 906

En conséquence, il est proposé au Conseil de bien vouloir :
-  décider  de  l’affectation  des  subventions  telles  que  définies  ci-dessus,  sous  réserves  de  signature  des
conventions d’attribution ;
- imputer la dépense sur les crédits ouverts pour l’exercice 2020
- approuver les termes des conventions d’attribution ;
- autoriser Monsieur le Président de Montpellier Méditerranée Métropole, ou son représentant, à signer les
conventions ainsi que tout document relatif à cette affaire.

Il est demandé au Conseil de bien vouloir délibérer. 

A l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité des voix exprimées. 

Pour : 61 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix 
Ne prennent pas part au vote : 24 voix 
M.  Fabien  ABERT,  M.  Jean-François  AUDRIN,  Mme  Valérie  BARTHAS-ORSAL,  Mme  Sabria
BOUALLAGA, M. Gérard CASTRE, M. Jean-Luc COUSQUER, Mme Michèle DRAY-FITOUSSI, Mme
Mylène FOURCADE, Mme Isabelle GUIRAUD, M. Laurent JAOUL, Mme Sonia KERANGUEVEN, M.
Max LEVITA, Mme Chantal LÉVY-RAMEAU, M. Jean-Luc MEISSONNIER, M. Gilbert PASTOR, M.
Eric PENSO, Mme Véronique PEREZ, M. Eric PETIT, M. Philippe SAUREL, M. Jean-Luc SAVY, M. Noël
SEGURA, M. Sauveur TORTORICI, Mme Annie YAGUE, M. Rabii YOUSSOUS.

Fait à Montpellier, le 27/12/19 

Pour extrait conforme, 
le Président

Philippe SAUREL

Publiée le : 27 décembre 2019
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Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-243400017-20191218-111120-DE-1-1
Acte Certifié exécutoire :
Réception en Préfecture : 27/12/19

Liste des annexes transmises en préfecture:

- Convention 2020 AQUA VALLEY.pdf
- CONVENTION 2020 Derbi.pdf

- convention 2020 Eurobiomed Cell Comp.pdf
- convention 2020 Eurobiomed.pdf

- Convention ADIE droit commun-BP2020-VF.pdf
- CONVENTION AIRDIE fonctionnement 2020.pdf

- Convention APSH 34 cap emploi-Handijob 2020.pdf
- Convention AXENTS_droit commun- BP2020_VF.pdf

- Convention BGE Sud Ouest 2020.pdf
- Convention COMIDER-BP2020_VF.pdf

- CONVENTION CREALEAD BP2020.pdf
- Convention CREER-BP2020.pdf

- CONVENTION CRESS_Occitanie_3m 2020.pdf
- Convention CRGE Occitanie-BP2020.pdf

- convention extracteur innovation CHU 2020.pdf
- Convention FORCE-Chantier-Insertion-Murviel-BP2020.pdf

- Convention IMPSL-BP2020.pdf
- Convention Informatique +_Numerique@Work_BP2020.pdf

- Convention Informatique +_Revalorisation-BP2020_vf.pdf
- CONVENTION OT3M 2020.pdf

- Convention SMLH 2020_ Vfinale.pdf
- CONVENTION_URSCOP 2020.pdf

- Draft convention Aerospace Valley 2020.pdf
- Draft Convention Digital 113 - 2020.pdf

- Draft Convention La Mêlée 2020.pdf
- Draft convention LABSud 2020.pdf

- Draft convention Optitec-3M 2020.pdf
- Draft Convention Push Start 2020.pdf

- Draft Convention SunnyTech 2020.pdf
- MOF_convention MAF 2020.pdf

- Convention_2020_LE PASSE MURAILLE TERCOM_v2.pdf
- Conv MLJ3M 2020_v2.pdf

- convention CCI forum 2020 mmm.pdf
- Convention Passerelles-Mecam 2020.pdf

- convention_AAF_2019_signée.pdf
- Convention_FACE_2020.pdf

- Avenant 2020 - Chambre agriculture 34-3M.pdf
- Avenant 2020 - LetsFoodCities-3M.pdf

- AVENANT 2020 OCEBIO-3M.pdf
- Convention 2020 - AgriSudOuestInnovation.pdf

- CONVENTION 2020 Terre Nourriciere - 3M.pdf
- Convention FR CIVAM - 3M 2020.pdf

Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent acte peut faire
l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Président ou d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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